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tenue sous la présidence de Monsieur MARCHAND, assisté(e)

de Madame PILLAIS et Madame SILVANI, Conseillères

En présence de Monsieur BLONDEL, Rapporteur public

Monsieur LOUNIS, Greffier

 13 heures 45

01) DOSSIER N° 2302859 Madame Cécile SILVANIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BLACHE Sarah
Défendeur PREFET
Observateur TRIBUNAL JUDICIAIRE

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'une décision portant refus de séjour

02) DOSSIER N° 2201393 Madame Mireille PILLAISRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BLACHE Sarah
Défendeur PREFET

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'une décision portant de refus de délivrance d'un titre de séjour et d'une obligation de quitter le territioire français

03) DOSSIER N° 2400407 Madame Cécile SILVANIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître CAVELIER Clément (Cour)
Défendeur PREFET
Observateur M. LE DIRECTEUR

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'un arrêté portant refus de séjour, obligation de quitter le territoire français dans un délai de 30 jours et fixant le pays de destination.

Nom des parties
Monsieur D
PREFECTURE DU CALVADOS

Nom des parties
Madame N
PREFECTURE DU CALVADOS
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PREFECTURE DU CALVADOS
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05) DOSSIER N° 2400144 Madame Mireille PILLAISRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur EDEN AVOCATS
Défendeur PREFET

Titre de l'affaire Demande d'injonction afin de délivrer un titre de séjour temporaire avec mention "vie privée vie familiale"

06) DOSSIER N° 2400465 Madame Mireille PILLAISRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ELATRASSI-DIOME Djehanne (Cour)
Défendeur PREFET

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'une décision portant refus de séjour, obligation de quitter le territoire français sans délai, interdisant le retour en France pendant une
durée d'un an, et fixant le pays de destination.

Arrêté le 18/04/2024
La présidente du tribunal

Nom des parties
Monsieur B

PREFECTURE DE L'ORNE

Nom des parties
Monsieur D
PREFECTURE DU CALVADOS


